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Mot de la direction 
Par Dino Stassatempo et Frédérique Jeanty 

 
C’est avec grand bonheur que nous nous joignons à la belle et grande 
équipe de l’école Saint-Marc. Nous sommes heureux de pouvoir 
apporter notre contribution à la création d’un environnement 
éducatif de qualité pour vos enfants.   
 
Les préparatifs du début de l’année scolaire vont bon train et l’équipe 
dynamique et engagée de l’école Saint-Marc est à pied d’œuvre pour 
que la rentrée scolaire se déroule sous le signe de la bonne humeur. 
Nous serons donc prêts pour recevoir vos enfants le lundi 28 août. 
Nous avons très hâte! 
 
La saine collaboration entre l’école et les familles est un des leviers 
forts de la réussite des élèves. Nous avons donc à cœur de nous 
assurer que cette collaboration soit positive et qu’elle contribue à 
créer un milieu de vie sain et sécuritaire pour nos élèves. 
 
Au cours des prochaines pages, vous retrouverez de nombreux 
renseignements sur la rentrée. 
 
Nous vous souhaitons à tous et à toutes une excellente rentrée 
scolaire 2023-2024! 

                                            

                                     

  

INFO-PARENTS 
Spécial rentrée 2023-2024 

6365, 1 r e  Avenue 
Montréal (Québec), H1Y 3A9  
514 596-5022 | stmarc@csdm.qc.ca  
st-marc.cssdm.gouv.qc.ca  

mailto:stmarc@csdm.qc.ca
https://st-marc.cssdm.gouv.qc.ca/


  

 

2. Horaire et fonctionnement de la première journée 
 
La première journée de classe se déroulera le lundi 28 août. 
 
Pour les élèves du préscolaire, un horaire progressif a été élaboré et les familles 
ont reçu les heures de présence de leur enfant pour les trois premiers jours. 
L’horaire régulier débutera le jeudi 31 août. 
 
Comme l’an passé, l’entrée des élèves du primaire se déroulera en trois blocs 
relativement rapprochés. Les élèves seront invités à retrouver leur enseignant·e 
sur la cour. Des intervenants seront postés aux différentes entrées sur la cour 
pour diriger les élèves vers leur groupe respectif, au besoin. Il n’y aura pas de  
«discours » ou de présentation dans la cour, l’accueil plus officiel des élèves se 
fera à l’intérieur, dans chacune des classes.  
 
Voici l’horaire de l’accueil des élèves pour le 28 août seulement: 
- 1er cycle (1re et 2e année) : Arrivée des élèves, accueil et regroupement de 8h10 à 8h20.  

Entrée dans l’école à 8h20. 
- 2e cycle (3e et 4e année) : Arrivée des élèves, accueil et regroupement de 8h25 à 8h35.  

Entrée dans l’école à 8h35. 
- 3e cycle (5e et 6e année) : Arrivée des élèves, accueil et regroupement de 8h40 à 8h50.  

Entrée dans l’école à 8h50  
 
Nous demandons aux familles de respecter ces heures et de ne pas demeurer dans la cour une fois les 
élèves entré·e·s afin de faciliter le déroulement de l’accueil des groupes qui suivront. Les élèves qui 
seront déjà au service de garde seront pris en charge par leur éducateur·trice jusqu’à ce qu’ils rejoignent 
leur enseignant·e. Si des parents tiennent à entrer dans la cour, ils pourront le faire en se limitant à un 
parent par famille. Pour le reste de la journée, c’est l’horaire régulier qui s’appliquera. 
 
Au plus tard le vendredi 25 août, tous les enseignant.e·s communiqueront avec les familles de leurs 
élèves, principalement par courriel, pour se présenter. Ainsi, chaque élève saura qui rejoindre dans la 
cour à son arrivée. De plus, des adultes seront présents pour guider les élèves au besoin vers leur 
enseignant.e. 

 

3. Rencontres parents-enseignants et assemblée générale 
 
Rencontres parents-enseignants 
Les rencontres se feront en présentiel. 

• Au préscolaire et au 1er cycle, les rencontres ont déjà eu lieu le 24 août.  

• Pour le 2ième et le 3ième cycle, les rencontres auront lieu le jeudi 7 septembre à 18h30. 
 

Assemblée générale (AG) et élection du conseil d’établissement (CÉ) 
L’AG et les élections du CÉ se feront en présentiel le mardi 19 septembre à 19h, au gymnase de l’école. 
Le service de garde sera offert. Un formulaire de type FORMS vous sera envoyé dans les jours précédant 
l’évènement pour vérifier le nombre de parents qui auraient besoin du service de garde. 
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4. Service de garde 
 
À compter du lundi 28 août, le service de garde accueillera les élèves inscrit·e·s. Pour nous aider à bien 
organiser le service en respectant les balises qui nous sont imposées, il est très important de prévenir 
notre équipe dès maintenant, si vous souhaitez modifier la fréquentation de votre enfant. Dans le 
doute, communiquez avec le service de garde pour confirmer vos intentions par courriel 
(stmarc@csdm.qc.ca) ou par téléphone au 514 596-5027. Ces informations sont très précieuses pour nous, 
afin que nous puissions ajuster notre fonctionnement en fonction du nombre d’enfants présents. 
 
 

 5. Paiement des frais scolaires 
 
Les deux façons les plus simples de payer les frais scolaires sont le paiement par 
Internet (privilégié) et le paiement Interac.  
 
Si vous optez pour le paiement Interac, vous devrez le faire au secrétariat entre 
7h45 et 11h45 ou entre 13h et 15h45. Le service de garde ne peut pas prendre ces 
paiements. 
 
Pour ce qui est du paiement par Internet, les états de compte vous ont été envoyés 
ou le seront sous peu. Ces derniers contiendront un numéro de référence qui 
permettra le paiement en ligne via le site transactionnel des institutions financières 
participantes. Si vous avez plus d’un enfant, vous devrez faire plusieurs paiements 
en utilisant le numéro de référence associé à chacun d’eux·elles.  
 
Soyez vigilant·e·s, car le numéro de référence n’est pas le même que pour le 
service de garde. 
 

6. Communication avec l’école 
 
La meilleure façon de communiquer avec l’école demeure le courriel. Pour rejoindre le secrétariat, le service de 
garde ou la direction, vous pouvez utiliser l’adresse stmarc@csdm.qc.ca. Lors de la communication précédant la 
rentrée, vous recevrez un courriel de l’enseignant·e de votre enfant. Une liste de l’ensemble du personnel et de 
leur courriel sera aussi déposée sur le site de l’école au cours du mois de septembre. Vous pouvez également laisser 
un message sur la boîte vocale de l’école au 514 596-5022 ou au 514 596-5027 pour le service de garde. 
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